En raison des travaux effectués dans votre rue, la collecte des déchets est modifiée tem-
porairement. Merci de vous rendre aux emplacements présentés sur les plans ci-joints
afin d’y déposer vos ordures ménageres et emballages dans les bacs dédiés.

Les jours de ramassage restent inchangés.

Pour rappel : le mardi matin pour les ordures ménageres et le mercredi matin pour les
emballages et papiers.

Riverains des rues de la Croix Saint-Joseph, du Haut du Four et Entre 2
murs : du 13 janvier au 7 mars 2025
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